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Résume en francais

Viole les articles 15 et 18 de la loi n°® 81-03 organisant la profession d'huissier de justice, la cour d'appel
qui exige la production d'un certificat de livraison pour établir la régularité d'une notification effectuée
par un huissier de justice. En effet, les modalités de signification par huissier sont exclusivement régies
par la loi spécifique a cette profession. Le proces-verbal dressé par ce dernier en trois exemplaires,
conformément a ladite loi, suffit a lui seul a prouver l'accomplissement et la validité de 1'opération de
notification.
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